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DEMANDE DE STATUT D’INTERVENANT DU GRAME CONCERNANT L’APPROBATION DE MODALITÉS TARIFAIRES ET DE CONDITIONS DE SERVICE LIÉES À L’AUTOPRODUCTION D’ÉLECTRICITÉ

AU SOUTIEN DE SA DEMANDE D’INTERVENTION, LE GRAME SOUMET RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT :

I. NATURE DE SON INTÉRÊT ET SA REPRÉSENTATIVITÉ

1- À titre d'intervenant, il désire contribuer activement, dans une optique d’intérêt public, à ce que les modifications des textes « Tarifs d’électricité » et « Conditions de services d’électricité prévues au règlement 634 sur les conditions de fourniture d’électricité » soumises par Hydro-Québec pour modifier les conditions de services liées à l’autoproduction d’électricité permettent d’encourager pleinement l’essor de l’autoproduction d’énergie renouvelable au Québec tout en encadrant adéquatement leur développement.

2- Le GRAME est actif dans les domaines de l’environnement, du développement durable et de l’énergie depuis 1989. Et depuis 1998, l’organisme intervient régulièrement devant la Régie de l’énergie. 

3- Le GRAME s’est toujours efforcé d’intégrer des préoccupations de développement durable, notamment au niveau des efforts en matière d’efficacité énergétique ainsi que dans la prise en compte des impacts environnementaux reliés à la production, au transport et à l’utilisation finale des différentes filières de production d’énergie. 

4- Avec ses diverses interventions devant la Régie, le GRAME a contribué à l’élaboration des programmes et des mesures d’efficacité énergétique des différents distributeurs d’énergie. (Hydro-Québec, Gaz Métro et Gazifère). Le GRAME a également abordé la question de l’autoproduction dans le passé, soulignant à la Régie la nécessité d’établir des balises afin de s’assurer que les sources de production décentralisées n’aillent pas à l’encontre des objectifs environnementaux recherchés. 
II. CONTEXTE

5- Le 25 novembre 2004, Hydro-Québec dans ses activités de distribution d’électricité a déposé à la Régie de l’énergie en vertu des articles 31, 48 et 49 de la Loi sur la Régie de l’énergie, une demande d’approbation de modalités tarifaires et de conditions de service liées à l’autoproduction d’électricité. Le 5 juillet 2005, le Distributeur a complété sa preuve et demande à la Régie d’initier l’étude de sa demande.

6- Dans sa décision D-2005-137, datée du 28 juillet 2005, la Régie a donné instruction aux parties de faire parvenir leur demande de statut d’intervenant au plus tard le 7 septembre 2005 à 12h00. C’est à ce titre que le GRAME introduit la présente demande de statut d’intervenant.

III. 
MOTIFS À L’APPUI DE SON INTERVENTION ET LES CONCLUSIONS RECHERCHÉES

7- Dans sa requête Hydro-Québec a demandé à la Régie de l’énergie l’approbation de modalités tarifaires et de conditions de service liées à l’autoproduction d’électricité. Après étude des documents HQD-1, document 1 et HQD-1, document 2, le GRAME voit dans la requête d’Hydro-Québec une volonté d’intégrer dans son réseau de distribution les autoproducteurs d’électricité issue d’énergies renouvelables mais constate que certaines des modifications soumises par Hydro-Québec risque de limiter le développement de cette autoproduction d’électricité. Or, dans le contexte de la réalisation du Protocole de Kyoto au Canada, il paraît fortement souhaitable de fournir le maximum d’efforts pour réduire les émissions de gaz à effet de serre en vue d’atteindre les objectifs du Protocole et de limiter l’achat de crédits de réduction à l’échelle internationale. Le GRAME souhaite donc apporter quelques modifications à la requête d’Hydro-Québec pour assurer le plein essor de l’autoproduction d’électricité renouvelable au Québec.

8- Concernant l’impact sur les tarifs présenté par Hydro-Québec dans les documents mentionnés ci-dessus, le GRAME croit comprendre que certains éléments n’ont pas été pris en compte et que d’autre ont été mal évalués conduisant ainsi à une surestimation des coûts réels ce qui a pour conséquence de porter préjudice aux clients et au développement de l’autoproduction d’électricité renouvelable. Le GRAME souhaite donc clarifier le calcul des coûts évalués par Hydro-Québec et le cas échéant les revoir à la baisse, diminuant ainsi l’impact tarifaire de l’autoproduction d’électricité.

9-  Par ailleurs, il apparaît que la production d’électricité, à petite échelle comme le permettait l’autoproduction, ne semble pas être économiquement rentable à cours terme (HQD-1, doc. 1, p15, lignes 1-5). Le GRAME voudrait donc proposer des modalités permettant de pallier à ce problème et ainsi de faciliter le développement de cette production d’électricité, tout en s’assurant que les critères adoptés garantissent qu’elle soit de sources renouvelables et en démontrant leur nécessité. Il vise également à évaluer s’il serait pertinent de proposer des modalités d’application qui soient distinctes pour le réseau principal et pour les réseaux autonomes. De plus, il analysera la possibilité d’intégrer cette production dans un système de crédits « verts » susceptibles d’avoir une valeur marchande additionnelle pour le Distributeur. 

10- Finalement, le GRAME veut s’assurer que la reconnaissance de l’autoproduction d’électricité de source renouvelable ne soit pas faite d’une façon pouvant être interprété comme un discrédit des avantages environnementaux de la filière hydroélectrique, tout comme nous désirions que ses modalités d’application ne nuisent pas au développement de l’énergie solaire thermique (sans production d’électricité), ce en quoi nous désirons nous assurer. 

11- Enfin, le GRAME tient à préciser qu’il ne compte pas remettre en question la pertinence de la requête d’Hydro-Québec. Il souhaite seulement la bonifier.

IV. PRÉSENTATION DE LA PREUVE

12-  Compte tenu des préoccupations économiques, sociales et surtout environnementales qui sont en jeu dans la présente cause, et compte tenu de l’intérêt des mesures visant à la réduction des gaz à effet de serre, le GRAME souhaite participer activement aux démarches d’information et d’échange de la présente cause et à présenter une preuve écrite.

13-  Étant donné que la Régie ne s’est pas prononcée sur le budget prévisionnel et sur d’autres aspects du dossier, le GRAME est dans l’attente d’informations additionnelles en ce sens. 

14- Pour la présente cause, le GRAME n’envisage pas retenir les services d’un procureur mais, se réserve le droit de se raviser, s’il juge que le déroulement du dossier le nécessiterait.

15- Pour fins de communications, les coordonnées du GRAME sont les suivantes :

M. Jean-François Lefebvre 

Groupe de recherche appliquée en macroécologie (GRAME)

800 Sherbrooke, bureau 213

Arrondissement Lachine, Montréal, (Qc) H8S 1H2

Téléphone :
(514) 634-7205

Télécopieur : (514) 634-7204

Adresse électronique : grame@videotron.ca

16- Nous apprécierions ne pas recevoir par télécopieur les documents transmis par courrier électronique afin de réduire notre consommation de papier. 

17- Le GRAME considère que sa participation sera utile et pertinente en la présente cause.

18- La présente demande de statut d’intervenant est bien fondée en faits et en droit.

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE :

D’ACCUEILLIR la demande d’intervention du GRAME ;

D’ACCORDER le statut d’intervenant au GRAME dans la présente cause;

Montréal, le 7 septembre 2005
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Jean-François Lefebvre

19- GRAME
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